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TERMES ET CONDITIONS 
 

Prescription vadiMAP 
 
 

I. DEFINITIONS 
 
Dans ces Termes et Conditions, les mots et expressions suivants ont le sens ci-après : 
 
Bon d’achat : signifie le Bon d’achat rempli par Vous en ligne pour une Prescription vadiMAP en 
Phase de prescription. 
 
Informations pertinentes : signifie tous renseignements requis par vadiMAP pour la préparation 
d’une Prescription vadiMAP. 
 
Numéro de confirmation : signifie le numéro émis par vadiMAP au moment de la réception par 
celle-ci d’un Bon d’achat. 
 
Phase d’exécution : signifie les services se rapportant à la fourniture d’une construction / 
installation d’équipement et les services recommandés dans une Prescription vadiMAP. 
 
Phase de prescription : signifie les Services fournis par vadiMAP et représentant l’analyse et les 
recommandations contenues dans une Prescription vadiMAP. 
 
Prix : signifie le Prix établi pour chaque Prescription vadiMAP. 
 
Projet : signifie un projet visé par une Prescription vadiMAP. 
 
Prescription vadiMAP : signifie l’étude de faisabilité créée à partir de l’analyse des Informations 
pertinentes fournies par Vous. 
 
Services : signifie les Services à être exécutés par vadiMAP pour une Prescription vadiMAP en 
Phase de prescription. 
 
Services supplémentaires : signifie les Services fournis par les experts de vadiMAP et qui ne sont 
pas inclus pour une Prescription vadiMAP en Phase de prescription et qui font l’objet d’un 
accord entre Vous et vadiMAP. 
 
Soumission : signifie, pour chaque édifice, la proposition de coût et les paramètres relatifs à la 
Phase d’exécution pour un Système d’efficacité énergétique, tel que proposés dans une 
Prescription vadiMAP. 
 
Système d’efficacité énergétique : signifie le projet technique destiné à réduire / contrôler / 
rendre plus efficiente la consommation d’énergie / les coûts dans tout bâtiment ou site. 
 
T&C : signifie les présents Termes et Conditions. 
 
Vous : signifie l’acheteur d’une Prescription vadiMAP. 
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II. GÉNÉRAL 
 
1. Aucun changement ou modification du Bon d’achat ou des présents T&C ne sera valide à 

moins d’être fait par écrit et signé par les représentants des deux parties. 
 

2. Si votre achat d’une Prescription vadiMAP est fait au nom d’une société, entité ou 
organisation, Vous représentez et garantissez que Vous avez pleine autorité de 
représentations avec autorité de lier cette corporation, entité ou organisation. Vous 
devez, au moment de la souscription pour une Prescription vadiMAP, dévoiler 
l’information complète se rapportant à telle corporation, entité ou organisation. 
 

3. vadiMAP se réserve le droit de changer ou modifier les présents T&C à tout moment; 
cependant, ce changement ou cette modification ne pourra s’appliquer à un Bon 
d’achat déjà placé. 
 

4. Advenant qu’une disposition des présents T&C soit déclarée illégale, nulle ou, pour 
quelque raison que ce soit, ne puisse être mise en vigueur, alors seulement cette 
disposition sera retirée des présents T&C, dans sa portée minimale, et ce retranchement 
n’affectera pas la validité et l’exécution des autres dispositions.  
 

5. Ni le Bon d’achat ni les présents T&C, ni vos droits, ni vos obligations découlant de ceux-
ci ne peuvent être transférés ou cédés par Vous sous aucune circonstance à qui que ce 
soit sans le consentement écrit préalable discrétionnaire de vadiMAP. 
 

6. À la terminaison des Services fournis en vertu d’un Bon d’achat et des présents T&C, 
toute disposition qui, de par sa nature ou ses termes exprès doit survivre, survivra à 
telle expiration ou terminaison. 
 
 

7. Les titres des articles sont insérés pour la facilité de lecture seulement et ne font pas 
partie des présents T&C. 
 

8. Tout avis requis en vertu du Bon d’achat ou des présents T&C devra être transmis, avec 
référence au Numéro de confirmation : 

a. si à Vous : à l’adresse courriel fournie par Vous au moment de remplir le Bon 
d’achat en ligne;  
ou 

b. si à vadiMAP : info@vadimUS.biz. 
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III. PRIX ET PAIEMENT 
 
1. Le Prix de la Prescription vadiMAP est présenté sur le site web vadiMAP. Le Prix peut 

varier à la seule discrétion de vadiMAP. Le Prix qui Vous est applicable est celui affiché 
sur le site web au moment où Vous cliquez « J’accepte ». 
 

2. Le Prix de la Prescription vadiMAP doit être payé à l’avance au moment où le Bon 
d’achat est rempli en ligne, au moyen d’une carte Visa, Mastercard ou Amex valide ou 
autre forme de paiement proposée par vadiMAP. 
 

3. Toutes taxes de vente, taxes sur les biens et services ou autres taxes de même nature ou 
de nature semblable, qu’elles aient été décrétées par une autorité fédérale, provinciale, 
étatique, locale ou municipale, sont ajoutées au Prix. 
 

IV. DESCRIPTION DE LA PRESCRIPTION VADIMAP 
 
1. Une Prescription vadiMAP est pour un édifice et n’inclut aucune exclusivité de transiger 

avec vadiMAP pour la Phase d’exécution des conclusions contenues dans une 
Prescription vadiMAP. Vous êtes alors entièrement libre de transiger avec tout autre 
fournisseur de services pour la Phase exécution. 
 

2. Les Services pour créer la Prescription vadiMAP sont exécutés par vadiMAP en utilisant 
une plateforme développée par vadiMAP pour recommander des Systèmes d'efficacité 
énergétique et fournir des recommandations personnalisées. 

 
3. Si des services supplémentaires sont requis avant, pendant ou après le travail requis 

normalement pour la Prescription vadiMAP, ces services seront fournis à un coût 
supplémentaire à être convenu dans un bon d’achat distinct du Bon d’achat. 
 

4. Au moment de la remise de la Prescription vadiMAP par vadiMAP, Vous en devenez 
propriétaire, sous réserve des restrictions contenues aux présents T&C. 
 

5. Vous ne pouvez louer, donner à bail, prêter, vendre, revendre, donner à licence, sous-
licencer, distribuer ou autrement transférer une Prescription vadiMAP ou toute portion 
de celui-ci, à quiconque.  

 
6. Vous représentez et garantissez que les Informations pertinentes fournies par Vous sont 

complètes, précises et exactes et Vous reconnaissez que vadiMAP s’appuie sur ce 
caractère complet, précis et exact pour préparer et remettre la Prescription vadiMAP 
demandée. 
 

V. PHASE D’EXÉCUTION 
 
1. Les présents T&C ne se rapportent qu’à la Phase de prescription et, seulement dans la 

limite qui est ici indiquée, à la Phase d’exécution. 
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2. Le devis présenté par vadiMAP pour la Phase exécution comprendra des termes et 
conditions supplémentaires couvrant les services et produits à être fournis par vadiMAP. 

 
VI. RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS ET PRIVATIFS 
 
1. vadiMAP s’engage à conserver en stricte confidentialité toute information fournie par 

Vous. vadiMAP traitera cette information avec le même degré de soins qu’elle applique 
à ses renseignements confidentiels ou de caractère privatif. Les employés de vadiMAP 
auront accès à votre information sur une base de nécessité seulement. Cependant, 
aucun de vos renseignements ne sera considéré confidentiel si : 
 
a) il est déjà connu par vadiMAP avant d’en recevoir communication de Vous; 

 
b) il est, sans aucun geste ou omission de la part de vadiMAP ou de l’un de ses 

employés, généralement accessible au public ou s’il devient partie du domaine 
public; ou  

 
c) il est sujet à une ordonnance d’une Cour, d’un tribunal d’un organisme administratif 

(ci-après une « Autorité ») pour lequel vadiMAP reçoit ordre de dévoiler telle 
information; cependant, vadiMAP doit, sans délai, Vous aviser de la demande de 
l’Autorité afin de Vous permettre de la contester, si Vous le jugez approprié. 

 
VII. COMPTE 
 
1. Au moment de la demande d’un Bon d’achat pour une Prescription vadiMAP en ligne, 

vadiMAP créera un compte qui Vous permettra d’interagir avec vadiMAP sur une base 
continue. 
 

VIII. MARQUES DE COMMERCE 
 
1. vadimUS, vadiMAP sont des marques de commerce de vadimUS conseils inc. vadimUS 

vadiMAP et tous autres noms d’affaires, marques de commerce et droits de propriété 
intellectuelle de vadiMAP sont, par les présentes, conservés en pleine propriété par 
vadiMAP et rien aux présents T&C ne pourra être interprété comme Vous octroyant un 
droit de propriété intellectuelle ou un droit d’usage de cette propriété intellectuelle, 
sauf quant au droit d’utilisation du matériel couvert par droit d’auteur et contenu dans 
la Prescription vadiMAP pour laquelle Vous avez payée, étant entendu que ce droit 
d’usage Vous est exclusif et ne peut être cédé ou transféré. 
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IX. TERMINAISON 
 
1. Une Partie peut mettre fin aux Services couverts par tout Bon d’achat, si l’autre Partie 

manque de façon ponctuelle à l’exécution de toutes et chacune de ses obligations 
respectives découlant des T&C. 
 

X. GARANTIE / INDEMNISATION 
 
1. Vous reconnaissez expressément que vadiMAP livre une Prescription vadiMAP sans 

aucune garantie quelle qu’elle soit et reconnaissez que vadiMAP s’appuie sur 
l’Information pertinente fournie par Vous pour livrer sa Prescription vadiMAP. Vous 
renoncez à toute garantie statutaire, expresse ou implicite comprenant mais sans 
limitation les garanties implicites ou garanties d’adéquation à un objet en particulier 
et de conformité à vos besoins actuels ou anticipés. 
 

2. En aucune circonstance une Partie ne sera responsable de quelque dommage spécial, 
indirect, incident, punitif ou exemplaire non plus que la perte d’affaires, la perte de 
revenus ou la perte de profits anticipés découlant de ou en relation avec la 
Prescription vadiMAP ou son contenu.  
 

3. Nonobstant ce que ci-dessus, en aucun cas vadiMAP ne pourra être tenue responsable 
de dommages pour quelque raison que ce soit en vertu de quelque principe que ce 
soit qui excèdent, dans leur globalité, le montant payé par Vous pour la Prescription 
vadiMAP souscrit en Phase de prescription. 
 

XI. CONFLIT 
 
1. Tout conflit devra être présenté devant la Cour de juridiction compétente dans le 

district de Montréal, province de Québec. 
 

XII. LOI APPLICABLE 
 
1. Ces T&C et le Bon d’achat seront interprétés en vertu des lois applicables dans la 

province de Québec, Canada, sans égard aux dispositions traitant des conflits de droit. 
Vous reconnaissez en conséquence que toute réclamation sera soumise auxdites lois et 
à la juridiction exclusive des cours du district de Montréal, province de Québec, Canada. 

 


